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Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
Royaume du Cambodge 

Nation Religion Roi 

A: 

DE: 

COPIE: 

OBJET: 

LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

Toutes les parties au dossier nO 002 

M. Ie Juge NIL Nonn, President de la Chambre de pre 

Tous les juges de la Chambre de premiere instance; Ie 
de la Chambre de premiere instance 

Version khmere du document en fran~ais nO E3/144 

1. Le 6 mai 2016, la Chambre de premiere instance a rei eve que l'Unite d'interpretation 
et de traduction avait repertorie Ie document en khmer n° E3/9752 comme etant une 
traduction du document en fran<;ais n° E3/144, lequel inclut Ie texte d'un discours 
pro nonce par POL Pot. Le 18 mai 2016, Ia Chambre de premiere instance a toutefois 
constate qu'il y avait des disparites entre Ie document n° E3/144 et Ie document 
n° E3/9752 et a demande une traduction en khmer du document n° E3/144. 

2. Le 16 juin 2016, I'Unite d'interpretation et de traduction a informe la Chambre de 
premiere instance qu'elle avait verifie que Ie texte du discours de POL Pot se trouvant 
dans Ie document en fran<;ais n° E3/144 etait equivalent au texte du discours figurant dans 
Ie document en khmer n° E3/11. Par souci d'information concernant Ie dossier, la 
Chambre de premiere instance confirme que la partie du document en khmer nO E3/11 qui 
contient Ie discours de POL Pot sert de traduction en khmer du document nO E3/144. 


